
Lutter contre les pertes et les gaspillages de denrées alimentaires 

dans les métiers de bouche

 

«Toute nourriture destinée à la consommation humaine, qui à une étape de la chaîne alimentaire 
est perdue, jetée, dégradée constitue le gaspillage alimentaire».

En France, sur l’ensemble de la chaine alimentaire, cela représente, d’après 
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, 

près de 10 millions de tonnes d’aliments perdus 
soit une perte économique de l’ordre de 16 milliards d’euros !

Derrière la lutte contre les pertes et les gaspillages alimentaires, 
il y a certes des enjeux éthiques et écologiques mais aussi économiques pour les entreprises.

Les métiers de l’Alimentation ont un rôle à jouer dans la lutte contre 

les pertes et les gaspillages alimentaires :

• Pour la planète
• Pour le bien de leur entreprise
• Pour inciter leur clientèle à mieux consommer et donc à moins gaspiller.

Dans l’entreprise, le chef d’entreprise tout comme les salariés, que ce soit en fabrication 
ou à la vente/service, peuvent contribuer à limiter les pertes et le gaspillage alimentaires.

Ils peuvent également sensibiliser leurs clients en échangeant avec eux sur ce sujet et en leur 
donnant des conseils de conservation, de cuisson…pour les aliments qu’ils viennent de leur vendre.

Pour limiter les pertes et gaspillages d’aliments, il faut expliquer 
la démarche globale et impliquer votre personnel.

Mettre en place une démarche anti-gaspi, ce n’est pas de la « radinerie » 
Donner les restes, ce n’est pas un manque de considération pour celui qui reçoit…. 

Ce sont des gestes pour la planète et une preuve d’une gestion 
intelligente de l’entreprise!

Le gaspillage alimentaire, c’est quoi ? 
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• Respecter et contrôler les températures de conservation. Vérifier le bon fonctionnement des enceintes froides. 
• Penser à la maintenance préventive des équipements pour éviter les pannes et donc les pertes de produits. 
• Respecter la chaîne du froid.
• Respecter les mesures de refroidissement rapide.

La lutte contre les pertes et le gaspillage de denrées alimentaires : 

En avant les bonnes pratiques d’hygiène !

Un aliment conservé à la bonne température est un aliment qui se conserve plus longtemps!

Bien gérer les achats et les stocks 

• Avant tout achat ou commande, vérifier les stocks.
• Commander ou acheter en quantités et conditionnements adaptés aux besoins.
• Ne pas se laisser tenter par les promotions des fournisseurs si le besoin n’existe pas.
• Vérifier à réception l’état des denrées.
• Vérifier la date de péremption à l’achat qui doit être adaptée à l’utilisation qui sera faite du produit.
• Utiliser les aliments en fonction de leur date de péremption. Il faut utiliser en 1er les aliments avec la date la plus proche.
• Veiller au stockage différencié des produits pour éviter les contaminations croisées.
• Bien gérer les stocks à la vente également. Vendre en 1er les produits « les plus anciens ».

Votre guide de bonnes pratiques d’hygiène et d’application de l’HACCP est là pour vous rappeler 

toutes les bonnes pratiques!

Bien planifier et fabriquer 

• Formaliser les recettes pour une régularité des produits et connaitre la composition de ceux-ci.
• Utiliser des techniques pour conserver plus longtemps les préparations ou matières premières : 
            cellules de refroidissement, de surgélation, mise sous-vide, etc.
• Connaître la durée de vie de ses produits (tests de vieillissement…).
• Fabriquer en fonction de la demande voire sur commande pour certains produits.
• Tenir compte de certains paramètres pour les quantités à fabriquer (météo, vacances, …).
• Conserver les données de vente d’une année sur l’autre pour prédire la demande.
• Analyser les ventes pour ajuster les quantités fabriquées ou adapter les produits mis en vente.
• Adapter la taille des portions.
• En cas de buffet, réapprovisionner au fur et à mesure et ne pas surcharger.

Connaitre ses ventes c’est bien mais chiffrer ses invendus, c’est encore mieux pour mesurer les pertes!

Conserver les aliments dans de bonnes conditions 

Des fiches spécifiques au secteur du sucré ont été rédigées par le Centre Technique des Métiers de la Pâtisserie. 

Ces fiches présentent des solutions pratiques qui peuvent être mises en place pour lutter contre les principales causes de 

gaspillage identifiées pour le secteur Pâtisserie-Chocolaterie-Glacerie Pour en savoir plus : www.ctmp.org



Transformer les matières premières non commercialisables en l’état et les produits non vendus 
(Les restes doivent être de qualité sanitaire satisfaisante). 

Bien gérer les restes et les invendus

Des livrets de conseils pour lutter contre les pertes et les gâchis 

ont été rédigés par la CFBCT. Ces livrets à destination des artisans 

bouchers charcutiers et de leur clientèle sont téléchargeables sur 

www.boucherie-france.org

• Faire des remises sur des produits encore consommables mais en fin de vie ou des produits 
             « abîmés » (fruits et légumes « moches », …).
• N'oubliez pas d'expliquer la raison de votre remise.
• Vous voulez faire connaître vos remises? Utilisez le numérique. 
            Il existe des applications ou des solutions en ligne pour vous aider. 
            N’hésitez pas à contacter vos organisations professionnelles pour en savoir plus. 

Autres astuces 

Quelques exemples :

Plaquette en téléchargement libre sur le site du Pôle Innovation INBP   www.inbpinnov.com 

Pain

Viennoiseries

Légumes

Fruits

Viandes Terrines 

Chapelure, croutons, brushetta 

Compotes, confitures, purées de fruits, nappages

Soupes

Croissant aux amandes

Donnez une seconde chance à votre pain de la veille

Trop mou, trop dur, votre pain montre des signes de rassissement.
Pour autant, ne le gaspillez pas car il demeure consommable.

Seules les moisissures doivent vous faire renoncer.

Ce livret vous invite à réaliser des recettes rapides, pratiques,

économiques mais savoureuses.Un vrai recyclage gourmand ! 



Bien gérer les restes et les invendus

Être un relais pour limiter le gaspillage chez les consommateurs

• aux associations caritatives habilitées
• au personnel
• pour l’alimentation animale en dernier recours...

pour en savoir plus : 

• Sensibiliser les clients à la lutte contre le gaspillage alimentaire
             (les légumes moches, que faire de son pain de la veille ? …).
• Bien les conseiller sur la quantité à acheter.
• Leur proposer de mettre sous-vide certains de leurs achats pour augmenter leur durée de vie.
• Fournir des conseils d’utilisation (cuisson, recettes, etc.)et de conservation (durée et température) des produits.
• Dans le cadre des buffets et des menus à volonté, sensibiliser la clientèle à ne pas gaspiller.
• Leur fournir un gourmet bag en restauration pour qu’ils puissent repartir 

                                avec le reste de repas non consommé (http://gourmetbag.fr/ ).   

Donner : 

Pour tout savoir sur le don, il existe un guide réalisé par l’Institut National de la Boulangerie Pâtisserie: 

http://fr.calameo.com/read/000333701211f21a0551c 

Donner à des associations ou vendre à d’autres professionnels des produits d’origine animale 
conduit à devoir obtenir une dérogation à l'agrément sanitaire. 
Cela demande aussi souvent un conditionnement des aliments. 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/entreprise-agroalimentaire-et/demarrer-
une-activite/article/derogation-d-agrement-sanitaire 

Attention, si votre surface de vente est supérieure à 400m2, la loi  vous oblige à passer une convention
avec une ou des associations caritatives pour donner vos invendus consommables qui ne doivent pas finir à la poubelle.

En dernier ressort : jetez mais, même si vous n’atteignez pas les seuils réglementaires de 10t par an de 
biodéchets, éliminez ceux-ci pour le compostage ou la méthanisation quand la filière existe localement.

http://www.casuffitlegachis.fr/ 



Confédération Nationale de la Boulangerie et de la Boulangerie-Pâtisserie Française (CNBF)
www.boulangerie.org

Confédération Française de la Boucherie, Boucherie-Charcuterie, Traiteurs (CFBCT)
www.boucherie-france.org

Confédération Nationale des Charcutiers - Traiteurs et Traiteurs (CNCT)
www.charcutiers-traiteurs.com

Confédération des Chocolatiers et Confiseurs de France
www.chocolatiers.fr

Confédération Nationale des Glaciers de France (CNGF)
www.lemondedudessert.fr

Confédération Nationale des Artisans Pâtissiers, Chocolatiers, Confiseurs, Glaciers, Traiteurs de France
www.patisserie-artisanale.com

Confédération Nationale de la Triperie Française (CNTF)
www.produitstripiers.com

Fédération de la Boucherie Hippophagique de France (FBHF)
www.artisan-chevalin.fr

Fédération des Fromagers de France (FFF)
www.fromagersdefrance.com

Fédération Nationale de l'Epicerie, Caviste et Spécialiste Bio (FNDECB)
www.fnde.com

Syndicat National des Hôteliers, Restaurateurs, Cafetiers et Traiteurs (SYNHORCAT)
www.synhorcat.com

Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie (UMIH)
www.umih.fr

Union Nationale des Syndicats de Détaillants en Fruits, Légumes et Primeurs (UNFD)
www.unfd.fr

Fédération Nationale des Artisans Pizza en Camion Magasin (FNAPCM)
www.camionpizza.org

Union Nationale de la Poissonnerie Française (UNPF)
www.uniondelapoissonnerie.org

Confédération Nationale des Poissonniers Ecaillers de France
www.confederationdespoissonniers.fr

Pour plus d’informations et pour vous accompagner dans votre 

démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire, 

contactez votre organisation professionnelle


